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2FD INVESTISSEMENTS 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 50 000 euros 

Siège social : 8 allée de Roskelen 

29800 LANDERNEAU 

752 359 661 RCS BREST 

 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE LA GÉRANCE  

DU 7 JUILLET 2023 

 

 

L'an  deux mille vingt-trois, 

Le 7 juillet  

Au siège social, 

 

 

Monsieur Pascal FAGOT, Gérant de la société 2FD INVESTISSEMENTS, rappelle et 

constate ce qui suit : 

 

- par décision unanime des associés en date du 5 mai 2023, il a été décidé de réduire le capital 

social à concurrence de 8 500 euros pour le ramener de 50 000 euros à 41 500 euros, par voie 

de rachat des 850 parts sociales numérotées de 4 151 à 5 000 détenues par Monsieur Louis 

DARDENNES, moyennant un prix global de 200 000 euros soit un prix de 235,29 euros par 

part rachetée, et ce, sous la condition suspensive de l'absence d'opposition émanant des 

créanciers ou du rejet de celles-ci par le tribunal de commerce, ou en cas d'oppositions 

valables,; 

 

- le procès-verbal susvisé a été déposé au greffe du Tribunal de commerce de BREST le 

22 mai 2023 ; 

 

Le gérant constate que plus d’un mois s’est écoulé depuis le dépôt au greffe de l’acte unanime 

des associés du 5 mai 2023 ayant décidé de la réduction du capital de la société et qu’aucune 

opposition n’a été faite dans le délai légal, ainsi qu’il résulte du certificat de non-opposition 

délivré par le greffe du Tribunal de Commerce de BREST le 26 juin 2023. 

 

Et constate en conséquence que la réduction du capital est à ce jour définitivement réalisée. 

 

Il est procédé immédiatement au rachat desdites parts, conformément à la décision unanime 

des associés en date du 5 mai 2023 sans que le rachat donne lieu à un acte distinct de celui 

constatant la réalisation définitive de la réduction de capital. 

 

En conséquence du rachat intervenu dans les conditions ci-dessus, le capital social se trouve 

ramené de 50 000 € à 41 500 €. 

 

L'excédent du prix global de rachat sur la valeur nominale des parts rachetées sera imputé sur 

le compte « Autres réserves » et à défaut éventuellement de réserves suffisantes, comptabilisé 

dans le compte « Report à nouveau débiteur ». 
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En conséquence du rachat de parts intervenu ce jour dans les conditions ci-dessus, le gérant 

usant des pouvoirs qui lui ont été conférés par la décision unanime des associés du 5 mai 2023 

décide de modifier comme suit les articles 6 ,7 et 8 des statuts : 

 

ARTICLE 6 – APPORTS - CESSIONS 

 

Il est ajouté l'alinéa suivant : 

 

« Aux termes d’un acte unanime des associés en date du 5 mai 2023, et du procès-verbal de la 

gérance en date du 7 juillet 2023, le capital social a été réduit d'une somme de 8 500 euros, 

pour être ramené de 50 000 euros à 41 500 euros par rachat et annulation de 850 parts 

sociales numérotées de 4 151 à 5 000. » 

 

 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

 

« Le capital social est fixé à QUARANTE ET UN MILLE CINQ CENTS EUROS 

(41 500 €). 

 

Il est divisé en QUATRE MILLE CENT CINQUANTE (4 150) parts sociales de DIX 

EUROS (10 €) chacune, entièrement libérées." 

 

 

ARTICLE 8 - PARTS SOCIALES 

 

« Les parts sociales sont réparties comme suit : 

 

- Monsieur Pascal FAGOT,  

deux mille soixante-quinze parts sociales en pleine propriété, ci  .................. 2075 parts 

numérotées de 1 à 2 075 

 

-  Madame Sylvie FAGOT,  

deux mille soixante-quinze parts sociales en pleine propriété, ci  .................. 2075 parts 

numérotées de 2 076 à 4 150 

----------------- 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 4 150 parts » 

 

Le Gérant usant des pouvoirs qui lui ont été conférés refond les statuts article par article et 

dans leur ensemble.  

 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 

procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes formalités de droit. 

 

De tout ce que dessus, le gérant a dressé le présent procès-verbal qu'il a signé après lecture. 

 

 

Le Gérant 

Monsieur Pascal FAGOT 

 

 






























